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 DISCIPLINE 
PROCHAINES REUNIONS 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 
 
  
 
  
 
→ Le VENDREDI 11 OCTOBRE (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 6 OCTOBRE  2024 y compris les matchs arrêtés 
 
→ Le VENDREDI 18 OCTOBRE (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 13 OCTOBRE  2024 y compris les matchs arrêtés 
 
→ Le VENDREDI 25 OCTOBRE (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 20 OCTOBRE  2024 y compris les matchs arrêtés 
 
→ Le JEUDI 31 OCTOBRE (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents survenus 
jusqu’au 27 OCTOBRE  2024 y compris les matchs arrêtés 
 
Le Président de la Commission : 
Jean Marie HUYS. 
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COMITE de DIRECTION 
 
 
 
 

 

 

Réunion du : 
 

Jeudi 26 septembre 2024  

Présidente : 
 

Mme Evelyne BAUDUIN - 

Présents : 
 

Mmes Nathalie COCKENPOT - Delphine BRESA - Micheline GOLAWSKI –  
MM. Serge PAUCHET – Denis LAMORILLE – François THIBAUT – Jean Luc 
BERNARD – Jean Pierre CERER –  Philippe DUPONT – Jean Marie HUYS – Serge 
HERMANT – Rémy DENEUVILLE – Didier CLAY - Francis LEYVAL – Daniel SION – 
Pascal WATEL - 
 

Excusés :  MM. Eric CHAPPE – Alain DELHAYE – Cédric HOYEZ - 
 

Assistent : Mme Sylvie BRUNET ; Directrice Administrative – 
MM. Henry MACIUSZCZAK ;  Président de la CAA – Makhloufi REBATTACHI, CTD  
 

 
APPROBATION PROCES VERBAL 
Le Procès-verbal du Comité Directeur du 19 août 2024 est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Carnet  
Le Comité Directeur félicite Antoine VANNIEUWENHUYSE pour la naissance de sa fille Charlie et 
souhaite beaucoup de bonheur aux parents. 
 
Courriers reçus 
- Courriel de Sylvain GRIMAULT concernant le remboursement de frais des officiels. Pour être 
remboursé de ses frais, obligation de fournir la copie de la carte grise de son véhicule. 
- Courriel de Monsieur DIALLO sur le même sujet. 
- Courriel de Anaëlle LAFFINEUR concernant l’envoi de dotations foot à l’école. 
- Courriel de Vincent BAHEUX concernant le Pass’port. 
- Courrier de la FFF Direction Nationale de l’Arbitrage concernant le lancement de la 3ème édition de la 
Coupe de France des Arbitres. 
 
Winter Futsal Cup en décembre 2024 à LENS 
- L'équipement devra être disponible du samedi 30 novembre au jeudi 5 décembre 2024.  
- Installation du terrain : dans la nuit du samedi 30 novembre au dimanche 1er décembre. 
- Dimanche 1er décembre : entraînement des équipes. 
- Matchs : les 2, 3 et 4 décembre 2024. 
- Démontage du terrain : dans la nuit du mercredi 4 au jeudi 5 décembre 2024. 
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Opération Mini-buts 
Reconduction de l’opération mini-buts pour la saison 2024/2025. Le District Artois invite les clubs 
éligibles à l’opération à se connecter à minima une première fois à la plateforme Corner pour bénéficier 
du code de réduction (les clubs ayant bénéficié de cet avantage la saison dernière ne pouvant renouveler 
cette réduction pour la nouvelle saison).  
Les commandes seront possibles du 2 au 30 septembre 2024 sur le site du Corner. 
 
CNOSF  
Un dossier en appel d’un arbitre qui conteste son classement. 
 
Honorabilité  
Deux nouvelles personnes licenciées du District font apparaître une infraction spécifiée à l’article L212-
9 du Code du Sport signalé via l’application «SI-Honorabilité » ou par le service départemental à la 
jeunesse à l’Engagement et aux Sports. Leurs licences vont être supprimées ce qui porte à 11 le nombre 
de personnes qui se sont vues retirer leurs licences. 
 
 
DECISION DU COMITE DIRECTEUR SUR DIFFERENTES QUESTIONS FINANCIERES 
 
Protocole Artois  
Une réflexion est menée sur ce protocole, car même si les retours sont bons en quantitatif, ils le sont 
nettement moins en qualitatif (remplissage rapide, sans présence de certains acteurs, difficulté horaire, 
etc…). 
Le Comité Directeur décide à l’unanimité d’arrêter ce protocole dès maintenant. 
 
Achat d’un véhicule  
Madame la Présidente informe le Comité Directeur de la possibilité d’acheter un véhicule 9 places pour 
les techniciens (notamment pour les détections, sélections ou animations diverses dans les clubs) ou 
pour les autres membres des commissions du District Artois. 
Quatre devis sont proposés et le Comité Directeur vote pour l’achat d’un Citroën Jumpy (le moins cher 
des quatre) pour un montant de 32.720,26 €, en sachant qu’une subvention FAFA peut être obtenue 
avec une aide allant jusqu’à 40 % du coût total TTC (hors options et frais annexes) plafonnée à 15.000 
€. 
 
Recrutement d’un emploi administratif et d’un alternant : 
Le Comité Directeur vote à l’unanimité le recrutement de ces deux personnes. 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU 19 OCTOBRE A ANNEZIN 
 
- Madame la Présidente présente l’ordre du jour de la prochaine assemblée qui est le suivant : 

1. Ouverture par la Présidente du District 
2. Intervention de Monsieur Gregory DEBAS Maire d’Annezin 
3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 juin 2024 paru sur hebdo foot 

n°900 bis du mercredi 2 octobre 2024 
4. Bilan moral et approbation des comptes-rendus d’activités des commissions parus sur le site 
5. Intervention du Conseiller Technique PPF sur la nouvelle filière formations 
6. Présentation des Résultats Financiers de la saison 2023/2024 
7. Présentation du Rapport Spécial du Commissaire aux Comptes 
8. Présentation du Budget Prévisionnel 
9. Approbation des cinq résolutions 
10. Remise de plaquettes aux clubs fêtant leur anniversaire 
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11. Etude des Vœux 
12. Allocation des personnalités 
13. Remise d’une dotation aux clubs 
14. Clôture et moment convivial 

 
- Présentation ensuite aux membres du Comité Directeur du compte de résultats ainsi que du budget 
prévisionnel qui paraitra sur l’Hebdo Foot Artois N°900 bis du 2 Octobre 2024 Spécial Assemblée. 
 
 
REGLEMENT DES ARBITRES 
 
Le règlement intérieur des arbitres a été validé par le Comité Directeur. Il paraitra ainsi que la circulaire 
dans le prochain hebdo foot Artois (voir annexes) 
 
INTERVENTION DE PASCAL WATEL – COMMISSION JEUNES 
 
Répartition par divisions au 6 octobre 2024 (Article 7.2 de l’Annexe 7.3) 
Rappel : conformément à l’annexe 7.3, il est offert la possibilité aux 2 premiers du brassage U15 Niveau 
2 d’intégrer le championnat  D2.  
Pour être cohérent, le comité directeur a élargi cette possibilité au 2 premiers du Brassage N3 d’intégrer 
le championnat D3.  
 
NOUVEAUX MEMBRES DE COMMISSION 
 
Commission des Récompenses : Micheline GOLAWSKI 
Commission des Coupes Jeunes : Jean DENEUVILLE 
Commission des Jeunes : Jean DENEUVILLE 
Commission Statut de l’Arbitrage : Patrick LAURENT 
Commission Ethique : Claudian PHILIPPE 
Commission des Arbitres : Florent LEFRANC 
Le Comité Directeur valide à l’unanimité ces nouveaux membres. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Monsieur Daniel SION souhaite une prise en charge d’un forfait de 10 € pour les délégués Prévention 
comme cela a été fait pour les observateurs d’arbitres.  
Le Comité Directeur vote à l’unanimité cette proposition. 
- Intervention de Monsieur Pascal WATEL qui fait un point sur les brassages en jeunes. 
Il soulève quelques difficultés comme : 
▪ Problèmes de FMI sur J1. Une formation pour les clubs a été mise en place par Remy Deneuville et 

celle-ci a réuni une cinquantaine de clubs. 
▪ Problème pour récupérer les scores le lundi pour la J2. 50 % (49/100) des résultats sont manquants 

le lundi à midi. 
▪ Score parfois inexact qui peut avoir une influence sur les classements et donc sur la programmation 

des matchs de la J+1. 
▪ Traitement manuel des données. 290 équipes soient 145 résultats à entrer avec les scores à rentrer, 

l’établissement d’un classement et des rencontres théoriques le week-end suivant et aussi 
l’établissement des matches en respectant le mieux possible l’alternance et l’équité domicile : 
extérieur pour aboutir aux rencontres du J+1 et ceci très rapidement. 
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ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL 
 
Madame la Présidente présente ensuite les élections de l’Assemblée du Comité Départemental qui aura 
lieu le 5 octobre 2024 à St Martin-lez-Tatinghem. 
Pour les élections il est fait application de l’article 6.7 des Statuts du Comité Départemental, chaque 
Président de District doit faire parvenir au Président du Comité départemental, la liste de ses candidats 
au Comité de Direction du Comité Départemental. 
La liste est composée de : 

- 4 membres élus du Comité Directeur de chaque District 
- 1 représentant des clubs élus en AG pour chaque District 
- Et les représentants des 4 familles (médecin, féminines, éducateur et arbitre) élus à ce titre au 

Comité Directeur de leur District. 
 
 
COURRIERS REÇUS AU DISTRICT 
6 septembre : Démission de MM. DESEZE Philippe et Pierre-Adrien 
10 septembre : Invitation de DOURGES 
24 septembre : Invitation de BETHUNE (inauguration d’un City Stade) 
26 septembre : Courriel du club de SAINT NICOLAS - Réponse a été donnée 
 
 
PROCHAINES REUNIONS ET MANIFESTATIONS 
28 septembre : Assemblée Générale Ligue 
5 octobre : Assemblée Générale Comité Départemental à ST MARTIN-LEZ-TATINGHEM 
19 octobre : Assemblée Générale  District à ANNEZIN 
14 novembre : Soirée des récompenses à ANZIN St AUBIN 
18 novembre : Comité Directeur 
Du 30 novembre au 5 décembre : Winter Cup à LENS 
 
 
√ L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 20 heures 35. 

 
 
La Présidente du District    Le Secrétaire Général                              
Evelyne BAUDUIN                                             Denis LAMORILLE  
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Annexes 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du 3 octobre 2024 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON  - 
 

 
 

RESERVES ET HOMOLOGATIONS 
  

Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni 
aux votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et 
groupes que les leurs. 
 
 

JOURNEES DU 21 ET 22 SEPTEMBRE 
 
SENIORS D4 – POULE B 
Rencontre N°28652486 :  SCF ACHICOURT / US BEUVRY (b) 
Réserves d’avant match de BEUVRY, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 0/2 
Amende de 30€ à BEUVRY. 
 
BRASSAGE U17 
Rencontre N°29578192 : OS ANNEQUIN / ES ELEU 
Réserves d’avant match d’ELEU, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/4 
Amende de 30€ à ELEU. 
 
U13  D3 – POULE F 
Rencontre N°229535300 : FCE LA BASSEE / AS SALOME 
Observations d’après match de SALOME, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 8/4 
Amende de 30€ à SALOME. 
 
FEMINIMES SENIORS A 8 – POULE D 
Rencontre N°29205004 : ENT. ARTESIEN/BERNEVILLE / ASBV BAPAUME 
1er forfait de l’ENT. ARTESIEN/BERNEVILLE. 
BAPAUME bat ENT. ARTESIEN/BERNEVILLE par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à ENT. ARTESIEN/BERNEVILLE. 
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BRASSAGE U18 NIVEAU 2 
Rencontre N°29576856 : FC MERICOURT – AS COURRIERES 
2ème forfait de AS COURRIERES. 
MERICOURT bat COURRIERES par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à COURRIERES. 
Rencontre N°29576849 : RCV KENNEDY – ES DOUVRIN 
1er forfait de DOUVRIN. 
RCV KENNEDY bat DOUVRIN par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à DOUVRIN. 
 
BRASSAGE U17 
Rencontre N°29578190 : AJ ARTOIS – AS VIOLAINES 
1er forfait de VIOLAINES. 
AJ ARTOIS bat VIOLAINES par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à VIOLAINES. 
 
BRASSAGE U15 NIVEAU 3  
Rencontre N°29577805 : US NOEUS (b) – AS BARLIN  
2ème forfait de US NOEUX. 
BARLIN bat NOEUX par forfait 5/0. 
 
BRASSAGE U16F – POULE A 
Rencontre N°29330316 : AFC LIBERCOURT – US NOYELLES SOUS LENS 
1er forfait de AFC LIBERCOURT. 
NOYELLES SOUS LENS bat LIBERCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à AFC LIBERCOURT. 
 
U13 D3 – POULE A 
Rencontre N°29500685 : FCC CALONNE – FC AUCHEL 
1er forfait de FCC CALONNE. 
AUCHEL bat FCC CALONNE par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à FCC CALONNE. 
 
U13 D4 – POULE D 
Rencontre N°29538392 : FC HERSIN – FC DAINVILLE 
1er forfait de HERSIN. 
DAINVILLE bat HERSIN par forfait 5/0. 
Amende de 5€ à FC HERSIN. 
 
U13 D4 – POULE M 
Rencontre N°29541096 : FC LILLERS (c) – AS LYSSOIS (b) 
1er forfait de FC LILLERS. 
LYSSOIS bat LILLERS par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à FC LILLERS. 
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U13 D4 – POULE O 
Rencontre N°29547709 : JF MAZINGARBE – AS SAILLY LABOURSE 
1er forfait de SAILLY LABOURSE. 
MAZINGARBE bat SAILLY LABOURSE par forfait 5/0. 
Amende de 5€ à SAILLY LABOURSE. 
 
U13  D4 – POULE Q 
Rencontre N°29547848 BETHUNE STADE (f) – ES LABEUVRIERE 
1er forfait de LABEUVRIERE. 
BETHUNE bat LABEUVRIERE par forfait 5/0. 
Amende de 5€ à LABEUVRIERE. 
 
U11 M D4 – POULE Q 
Rencontre N°29554487 : AS VENDIN – OS ANNEQUIN 
1er forfait de AS VENDIN. 
ANNEQUIN bat AS VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 2.50€ à ANNEQUIN. 
 
 

JOURNEES DU 28 ET 29 SEPTEMBRE 
 
COUPE CICA SENIORS 
Rencontre N°29706840 : OC COJEUL (b) – AS BAILLEUL 
Réserves d’avant match de BAILLEUIL, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/4 
Amende de 30€ à  BAILLEUL. 
Rencontre N°29706851 : AS SALOME (b) – AS BARLIN (b) 
Réserves d’avant match de BARLIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/1 
Amende de 30€ à BARLIN. 
 
COUPE SENIORS FEMININES A 8 
Rencontre N°29446932 : US SAINT-POL – USSM LOOS 
Réserves techniques de LOOS, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/3 - (2/1) 
Amende de 30€ à  LOOS. 
 
COUPE VETERANS A 8 
Rencontre N°29446773 : O. BURBURE – OS ANNEQUIN 
Observations d’après match d’ANNEQUIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/2 
Amende de 30€ à ANNEQUIN. 
 
FUTSAL D1 – POULE A 
Rencontre N°29291254 : NOYELLES GLT FUTSAL - BETHUNE ESSARS FUTSAL (c) 
1er forfait de NOYELLES GLT FUTSAL. 
BETHUNE ESSARS FUTSAL bat NOYELLES GLD FUTSAL par forfait 5/0. 
Amende de 12.50€ à NOYELLES GLT FUTSAL. 
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FUTSAL D2 – POULE A 
Rencontre N°29296480 : FESTUBERT MELTING S. (b) - NOEUX LES MINES FUTSAL 
1er forfait de NOEUX LES MINES FUTSAL. 
FESTUBERT MELTING bat NOEUX LES MINES FUTSAL par forfait 5/0 
Amende de 25€ à NOEUX LES MINES FUTSAL. 
Match retour à FESTUBERT MELTING. 
 
COUPE VETERANS ARTOIS 
Rencontre N°29446561 : US GONNEHEM CHOCQUES – ATREBATE FOOTBALL 
Forfait de ATREBATE FOOTBALL. 
GONNEHEM CHOCQUES bat ATREBATE par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à ATREBATE FOOTBALL. 
Rencontre N°29446572 : AAE EVIN – SC SAINT-NICOLAS 
Forfait d’EVIN. 
SAINT-NICOLAS bat EVIN par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à  EVIN. 
 
COUPE LETEVE SENIORS 
Rencontre N°29706039 :AS ROCLINCOURT – OF ARRAS (b) 
Forfait de ROCLINCOURT. 
OF ARRAS bat ROCLINCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 12.50€ à  ROCLINCOURT 
 
COUPE CICA SENIORS 
Rencontre N°29706770 : FC LA ROUPIE (c) – SC ASBCA (b) 
Forfait de ASBCA. 
LA ROUPIE bat ASBCA par forfait 5/0. 
Amende de 12.50€ à ASBCA. 
 
COUPE VETERANS A 8 
Rencontre N°29446765 : AS BAILLEUL - AS CAUCHY 
Forfait de BAILLEUL. 
CAUCHY bat BAILLEUL par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à  BAILLEUL. 
Rencontre N°29446769 : US SAINT-POL – USO MEURCHIN 
Forfait de MEURCHIN. 
SAINT-POL bat MEURCHIN par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à  MEURCHIN. 
Rencontre N°29446799 : US GONNEHEM CHOCQUES – OC COJEUL 
Forfait de COJEUL. 
GONNEHEM CHOCQUES bat COJEUL par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à  COJEUL. 
 
U15 A 8 – POULE C 
Rencontre N°29318258 : OS ANNEQUIN – O. BURBURE 
1er forfait de O. BURBURE. 
ANNEQUIN bat BURBURE par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à O. BURBURE. 
 



Page 42 sur 60 
 

Parution du mardi 8 octobre 2024 

BRASSAGE U18 NIVEAU 2 
Rencontre N°29701762 : ES ANGRES – AFCL BETHUNE 
1er forfait d’ANGRES. 
AFCL BETHUNE bat ANGRES par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à ANGRES. 
 
BRASSAGE U16F – POULE A 
Rencontre N°29330325 : UAS HARNES – AFC LIBERCOURT 
1er forfait de LIBERCOURT. 
HARNES bat LIBERCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à LIBERCOURT. 
 
BRASSAGE U16 – NIVEAU 2 
Rencontre N°29701541 : AS BAILLEUL – JS ECOURT 
1er forfait de BAILLEUL. 
ECOURT bat BAILLEUL par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à  BAILLEUL. 
Rencontre N°29701534 : SC ASBCA – US IZEL 
1er forfait d’IZEL. 
SC ASBCA bat IZEL par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à IZEL. 
 
BRASSAGE U15 NIVEAU 3  
Rencontre N°29701305 : AS SAILLY LABOURSE – US NOEUX (b) 
3ème forfait de US NOEUX. 
SAILLY LABOURSE bat NOEUX par forfait 5/0. 
 
U13 D3 – POULE A  
Rencontre N°29500688 : US NOEUX LES MINES (b) – FCC CALONNE RICOUART 
2ème forfait de CALONNE RICOUART. 
NOEUX bat FCC CALONNE par forfait 5/0. 
Amende de 20€ à CALONNE. 
 
U13 D4 – POULE M 
Rencontre N°29541099 : FC LA ROUPIE – FC LILLERS (c) 
2ème forfait de LILLERS. 
LA ROUPIE bat LILLERS par forfait 5/0. 
Amende de 20€ à  LILLERS. 
 
U11M D4 – POULE E 
Rencontre N°29552966 : US MONCHY AU BOIS (b) – US MONDICOURT 
1er forfait de MONDICOURT. 
MONCHY AU BOIS bat MONDICOURT par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à MONDICOURT. 
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U11M D4 – POULE M 
Rencontre N°29554267 : AS AUCHY – ES DOUVRIN 
1er forfait de ES DOUVRIN. 
AUCHY bat DOUVRIN par forfait 5/0. 
Amende de 5€ à DOUVRIN. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
La Présidente,       Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.     Marc TINCHON. 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Réunion du 4 octobre 2024 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Jean Pierre CERER – Bernard DEJARDIN – Anthony 
RINGEVAL – Marc TINCHON  - 
 

 
RESERVES ET HOMOLOGATIONS 

 
Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux votes 
concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que les 
leurs. 
 

CHAMPIONNATS – Journée du 28 septembre 2024 
  
SENIORS D6 – Poule B 
28867854 :ESD ISBERGUES (c) / US BOUBERS CONCHY (b) 
Réserve d'avant match du club de BOUBERS CONCHY sur la qualification et/ou la participation de 
l’ensemble des joueurs d’ISBERGUES, pour le motif suivant : des joueurs d’ISBERGUES sont 
susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même 
jour ou le lendemain. 
Réserve appuyée et confirmée, recevable dans la forme. 
Sur le fond, la Commission rejette cette réserve, aucun joueur n’a participé à la dernière rencontre de 
l’équipe 2 d’ISBERGUES (l’équipe 1 jouant lendemain à FLERS). 
Résultat acquis sur le terrain. Score 8 – 0. 
Droits conservés. 
 

COUPES – Journée du 29 septembre 2024 
 
VETERANS - COUPE ARTOIS (1er tour)  
29446570 : AS LENS / Ent. TILLOY RIVIERE 
Réclamation d’après-match de  LENS pour le motif suivant : A l’issue du temps réglementaire, l’arbitre 
a fait jouer les prolongations au lieu de la séance de tirs au but. 
La commission, en application de l’Annexe 11 – Article 7.6 des R.G., donne la séance de tirs au but à 
effectuer, et, à programmer par la Commission des Coupes Seniors. 
 
SENIORS - COUPE MALLEZ (1er tour)  
29706691 : AFCL BETHUNE (c) / O. BURBURE (b) 
Réserve d'avant match de BURBURE sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs 
de BETHUNE, pour le motif suivant : des joueurs du club A.F.CL.L. sont susceptibles d’avoir participé au 
dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
Réserve appuyée et confirmée, recevable dans la forme. 
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Sur le fond, la Commission rejette cette réserve, aucun joueur n’a participé à la dernière rencontre de 
l’équipe 2 de l’A.F.C.L.L.  BETHUNE (l’équipe 1 jouant le même jour à LESQUIN). 
A.F.C.L.L. BETHUNE qualifié. 
Droits conservés. 
 

BRASSAGES – Journée des 28 et 29 septembre 2024 
 
BRASSAGES U17 
29701555 : OC COJEUL/ US  BOUBERS   
Réclamation d’après-match de BOUBERS pour le motif suivant : N’ayant pas eu le temps de vérifier les 
licences en début de match, porte réserve car l’équipe de COJEUL à 6 mutés alors que la limite est de 4 
autorisés. 
Réserve appuyée et confirmée, irrecevable car mal formulée. 
Réserve transformée en réclamation sur la participation et qualification de 6 joueurs mutés de COJEUL 
ayant pris part à la rencontre, alors que le règlement n’en autorise que 4 maxi. 
La Commission, constate que 6 joueurs mutés figurent sur la FMI, donne match perdu par pénalité à 
COJEUL sur le score de 0 – 3 (0 point aux 2 équipes). 
Amende de 80 € à l’O.C.COJEUL. 
Droits remboursés à  BOUBERS CONCHY. 
Amende de 50 € aux 2 clubs pour absence de vérification des licences avant le coup d’envoi. 
 
BRASSAGES U16 NIVEAU 1 
29701358 : BETHUNE STADE (b) / FC LILLERS  
Match non joué suite au terrain non conforme du STADE BETHUNE. A la lecture du rapport de l’arbitre, 
les procédures ont bien été respectées, le club de BETHUNE n’a pas pu mettre à disposition un terrain de 
jeu et n’a pas su résoudre les problèmes de traçage, la Commission donne match perdu par forfait au 
STADE BETHUNE sur le score de 0 – 5.  
Amende de 15 € (1er forfait) du STADE BETHUNE. 
29701459 : USO BRUAY / US CHTS AVION  
Match arrêté à la 46ème mn pour abandon de terrain à la demande du dirigeant de l’AVION CHTS suite à 1 
joueur blessé sur le score de 3 – 0. 
Résultat : USO BRUAY / US CHTS AVION  : 3 – 0. 
Amende de 8 € à CHTS AVION 
 
BRASSAGES U14 
29700862 : SC SAINT NICOLAS / US VERMELLES (b) 
Réserve d'avant match de SAINT NICOLAS pour le motif suivant : Ils ont mis sur la feuille de match plus 
de trois joueurs U13. Il s’agit de l’équipe de VERMELLES. 
Réserve appuyée et confirmée, irrecevable car mal formulée. 
Résultat acquis sur le terrain. Score 1 – 1 (7 – 8 aux tirs au but). 
Droits conservés 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours (2 jours pour les matchs de coupe ou brassage) à compter de la notification officielle ou 
de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 
euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
Nathalie COCKENPOT     Marc TINCHON   
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COMMISSION de l’ARBITRAGE 
Section LOIS du JEU 

   
PV 2 

 

 

Réunion du : 
 

Lundi 7 octobre 2024 en Visio 

Président : 
 

M. Anthony RINGEVAL 

Présents : 
 

MM. Nathan LARDIER - Henry MACIUSZCZAK – Mathieu MUSTAR –  
 

Excusés : MM. Loic MOUTON – Edouard MORGANTI –  
 

 

MATCH DE SENIORS D5 DU 22 SEPTEMBRE 2024 : AS BEAURAINS (B) / FC  TORTEQUESNE   
Score final 2-2. 
Courrier du club de Tortequesne concernant le dépôt d’une réserve technique. 
 
1- Intitulé de la réserve 
“79ème minute de jeu : Monsieur l'arbitre laisse jouer une action dans notre surface qui finalement se 
termine en sortie de but. Il décide alors de revenir sur l'action qui s'est produite quelques secondes plus 
tôt, en sifflant un pénalty.  
Je demande des explications, et Monsieur l'arbitre m'explique qu'il a laissé l'avantage, mais comme cela 
ne se terminait pas par un but, il revenait à la "faute" en sifflant un pénalty.  
Sauf erreur de ma part, cela est contraire aux lois du jeu. Je décide alors de porter une réserve technique 
que Monsieur l'arbitre ne daigne pas noter sur son carton d'arbitrage.  
Fin du match : Monsieur l'arbitre fait signer dans la précipitation mon capitaine sans que j'aie le temps 
d'écrire mes réserves.” 
 
2- Nature du jugement 
La section Lois du Jeu de la CDA, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
Consultée en première instance, 
 
3- Recevabilité 
- Attendu que l’article 146.1.a) des Règlements généraux de la F.F.F. prévoit qu’une réserve technique 
doit, pour être recevable en la forme, être formulée par le capitaine plaignant à l'arbitre, à l'arrêt du jeu qui 
est la conséquence de la décision contestée si elles concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu. 
- Attendu, qu’en l’espèce, il ressort à la fois sur la FMI et du rapport de l’arbitre de la rencontre, relatif à 
cette réserve, que ladite réserve n’a pas a été formulée à aucun moment du match. 
- Attendu donc que les dispositions de l’article 146.1.a) précitées n’ont pas été respectées. 
- Attendu, dès lors, que la réserve technique est irrecevable en la forme. 
- En conséquence, la Section Lois du jeu déclare la réserve irrecevable en la forme et confirme le 
résultat acquis sur le terrain. 

 
Droits conservés. 
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MATCH DE BRASSAGE U15 - NIVEAU 2 DU 22 SEPTEMBRE 2024 : US CROISILLES / 
BEAUMETZ  SUD ARTOIS   
Score final 9-0. 
Courrier du club de Sud Artois Football concernant le dépôt d’une réserve technique d’après-match. 
 
1- Intitulé de la réserve 
“Je soussigné SEBILLE David, dirigeant N° licence 2546643912 en U15 du SUD ARTOIS FOOTBALL, pose 
une réserve technique après match par cette présente pour de la rencontre U15 du 22 Septembre 2024, 
pour l'utilisation lors de la rencontre officiel U15 du terrain synthétique de Croisilles alors que le match 
était initialement prévu sur terrain en herbe, et que nos joueurs n' étaient pas équipés pour cette surface 
de terrain.  
Afin de confirmer cette réserve, nous demandons au District de contacter l'arbitre Theo LARDRIERE 
officiel du match, afin de confirmer nos dires et de notifier qu'un match amical vétéran se jouer sur le 
terrain en herbe.” 
 
2- Nature du jugement 
La section Lois du Jeu de la CDA, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
Consultée en première instance, 
 
3- Recevabilité 
- Attendu que l’article 146.1.c) des Règlements généraux de la F.F.F. prévoit qu’une réserve technique 
doit, pour être recevable en la forme, être formulée par le capitaine à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, 
s'il s'agit d'un fait sur lequel l'arbitre n'est pas intervenu. 
- Attendu, qu’en l’espèce, il ressort de la lecture de ce courrier, relatif à cette réserve, que ladite réserve 
n’a pas a été formulée à aucun moment du match. 
- Attendu donc que les dispositions de l’article 146.1.a) précitées n’ont pas été respectées 
- Attendu, dès lors, que la réserve technique est irrecevable en la forme. 
- En conséquence, la Section Lois du jeu déclare la réserve irrecevable en la forme et confirme le 
résultat acquis sur le terrain. 

 
Droits conservés. 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage à l’adresse suivante ecaron@lfhf.fff.fr conformément à l’article 5.3 du Statut de 
l'Arbitrage et dans un délai de sept jours (deux jours pour les matchs de coupe ou brassage) selon les 
conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F., à compter de la 
notification officielle ou de la publication de la décision contestée, accompagné d’un droit d’appel et des 
frais de dossier de 110 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
Les membres de la Section Lois du Jeu licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux 
votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que 
les leurs.  
 
 
Le Président de séance :     Le Secrétaire de séance : 
Anthony RINGEVAL     Mathieu MUSTAR 
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COMPETITIONS JEUNES 
 
 

 
RAPPELS 
Suite aux diverses questions, des points importants du règlement sont parus dans l’HEBDO FOOT n° 889 
du 16 juillet 2024 dont celui concernant les alternances. 

 
Résultats manquants : Article 6.8 de l’annexe 7.3 
« L’usage de la FMI est obligatoire, avec transmission des résultats au plus tard à 22 heures le jour de la 
rencontre. 
En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, il est impératif que le club recevant transmette la feuille 
de match papier scannée pour le lundi midi (12 heures). 
Pour tout manquement à cette obligation, le club recevant est susceptible d’avoir match perdu avec 0 
point. Le club visiteur sera gratifié du nombre de points lui revenant en fonction du score. 
 
 
CLASSEMENTS 
Les classements paraitront en cours de semaine dans un PV spécial après réception de tous les résultats. 
 
 
DEMANDES de CHANGEMENT de NIVEAUX 
Les clubs souhaitant évoluer à un niveau inférieur (ex : D4 au lieu de D3) ou être transférés de U15 à 11 à 
U15 à 8 ou inversement doivent se faire connaître par mail officiel pour le mardi 15 octobre 2024 au plus 
tard. 
 
Engagements tardifs :  
U15 à 8 : AS CAUCHY  – UC DIVION  – AS LENS (b) 
U15 D5 : ES LABEUVRIERE   
Transfert U15 à 8 vers U15 à 11 (D5) : ES LAVENTIE (b) – AS PONT à VENDIN   
Transfert U15 à 11 vers U15 à 8 :  SC ARTESIEN  – BEAUMETZ SUD ARTOIS   
 
 
REPARTITION par DIVISIONS au 06/10/2024 (Article 7.2 de l’Annexe 7.3) 
(en tenant compte des demandes de changement de niveaux ci-dessus) ; 
 
Rappel : conformément à l’annexe 7.3, il est offert la possibilité aux 2 premiers du brassage U15 N2 
d’intégrer le championnat  D2.  
Pour être cohérent, le comité directeur a élargi cette possibilité au 2 premiers du Brassage N3 d’intégrer 
le championnat D3.  
 
U14 : 23 engagés   

D1 = Les 8 premiers éligibles 
 D2 = Les 15 suivants (1 groupe de 8 + 1 groupe de 7) 
 
U15 NIVEAU 1 : 28 engagés  

D1 = Les 8 premiers éligibles 
D2 = Les 14 suivants (9ème à la 22ème place) 
D3 = Les 6 derniers (23ème à la 28ème place) 
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U15 NIVEAU 2 : 42 engagés   
 D2 = Les 2 premiers 
 D3 = Les 16 suivants (3ème à la 18ème place) 
D4 = Les 24 suivants (19ème à la 42ème place) 

 
U15 NIVEAU 3 : 39 engagés   

D3 = Les 2 premiers 
D4 = Les 8 suivants (3ème à la 10ème place) 
D5 = Les 29 derniers (1 groupe de 8 + 3 groupes de 7) 

 
U16 : 33 engagés   

D1 = Les 8 premiers éligibles  
D2 = Les 14 suivants (9ème à la 22ème place) 
D3 = Les 11 suivants (23è me à la 33ème place) 

 
U16 NIVEAU 2 : 13 engagés   

D2 = Les 2 premiers 
D3 = Les 11 suivants + 11 de N1 (1 groupes de 8 + 2 groupes de 7) 

 
U17 : 34 engagés   

D1 = Les 8 premiers éligibles 
 D2 = Les 24 suivants (9ème à la 24ème place) 

D3 = Les 2 derniers (33ème et 34ème place)➔ U18 D4 
 
U18 NIVEAU 1 : 38 engagés   

D1 = Les 8 premiers éligibles 
D2 = Les 14 suivants (9ème à la 22ème place) 
D3 = Les 10 suivants (23ème à la 32ème place) 
D4 = Les 6 derniers (33ème à la 38ème place) 

 
U18 NIVEAU 2 : 35 engagés   

D2 = Les 2 premiers 
D3 = Les 14 suivants (3ème à la 18ème place) 
D4 = Les 19 derniers + les 6 derniers de N1 + 2 derniers U17 (3 groupes de 7 + 1 groupe de 6) 

 
U15 à 8 : 31 engagés - reste une 1 place 
 
 
FORFAIT GENERAL 
 
U15 NIVEAU 3 :  
AS CAUCHY (Amende de 35 €) 
US NOEUX (b) (Amende de 35 €) 
 
U15 à 8 :  
ES DOUVRIN (Amende de 35 €) 
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CALENDRIER 
 
BRASSAGES  * qualifiés en Coupe GAMBARDELLA  
12 et 13 octobre 2024 : 
Journée 4 ➔ Priorité à la Coupe GAMBARDELLA 
Pour les qualifiés en Coupe GAMBARDELLA, les rencontres sont reportées au 19 octobre 2024.  
➔ U18 Niveau 1* – U18 Niveau 2* – U17 – U16 Niveau 1 et Niveau 2 – U15 Niveau 1, Niveau 2 et Niveau 
3 – U14 
 
19 et 20 octobre 2024 :  
Journée 4 ➔ U18 Niveau 1* – U18 Niveau 2*  
 
CHAMPIONNATS 
Journée 1 : 26 et 27 octobre 2024  
 
Le Président de la Commission : 
Pascal WATEL. 
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 COMMISSION DES COUPES 
SENIORS 

  

 
Réunion du :              3 octobre 2024  

 
Président :         M. Daniel SION 
  
Présents : Mmes Caroline CHAVATTE -  Micheline GOLAWSKI. 

MM. Jean-Luc BERNARD - Gérard COFFRE - Gilbert COPPIN – Dominique 
GEENS - Jean Marie HUYS - André SOJKA -   

  
Excusé :   M. Richard RATAJCZAK – 

 
Absent  : M. Eric CHAPPE -  
  

 
 

FEMININES 
 
Homologation du 1er Tour de la Coupe Artois Féminines à 8 : 
18 rencontres programmées - 18 jouées. 
Réserves :  
Une réserve a été portée, pas appuyée ni confirmée.  
 
Calendrier Prévisionnel des tours de coupes : (jusqu’à la trêve) 
Coupe ARTOIS Challenge Evelyne BAUDUIN  
1er tour : le 27 octobre  
2éme tour : le 24 novembre 
Coupe ARTOIS à 8  
2éme tour : le 13 octobre 
Matchs Remis : le 27 octobre  
3éme tour : le 24 novembre 
  
Elaboration Tour de Coupe 
2éme Tour de la Coupe Artois Féminines à 8 : 
9 rencontres programmées le 13 octobre 2024.  
 
 

VETERANS 
 
Homologation du 1er tour de la Coupe Artois Vétérans à11 :   
Samedi 28 septembre : 
8 rencontres programmées - 8 jouées -1 forfait. 
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Dimanche 29 septembre : 
21 rencontres programmées - 21 jouées - 1 forfait. 
Réserves :  
Une réserve a été portée, en attente de la décision de la commission juridique. 
 
Conséquence du forfait lors du 1er tour Artois Vétérans  à11 :   
Les clubs du FC ATREBATE et de l’AAE EVIN MALMAISON ayant fait forfait en coupe d’ARTOIS VETERANS 
à11, celui-ci entraîne l’exclusion de la coupe Léonce LOYEZ. (Application de l’article 6 des règlements 
des coupes du DISTRICT) 
 
Homologation du 1er Tour de la Coupe Artois Vétérans à 8 :   
Samedi 28 septembre : 
12 rencontres programmées - 11 jouées - 3 forfaits et 1 rencontre reportée au 19 octobre. 
- Une observation d’après match a été formulée, pas appuyée ni confirmée.  
Dimanche 29 septembre 2024 : 
24 rencontres programmées - 21 jouées - 1 forfait et 2 forfaits généraux déclarés avant match. 
 
Calendrier prévisionnel  des tours de Coupes : (jusqu’à la trêve) 
Coupe ARTOIS Challenge Jacques PENNINCK  
2éme tour : les 19 et 20 octobre 
Matchs Remis : Le 1er novembre  
3éme tour : les 10 et 11 novembre 
Matchs Remis : le 24 novembre   
4éme tour les 7 et  8 décembre 
Coupe ARTOIS à 8  
2éme tour : les 19 et 20 octobre 
Matchs Remis : le 1er novembre  
3éme tour le week-end du 10&11/11/24. 
Matchs Remis le 24/11/2024.  
4éme tour : les 7  et 8 décembre 
Coupe Léonce LOYEZ 
1er tour : les  10 et 11 novembre 
Matchs Remis : le 24 novembre  
2éme tour :  les 7 et  8 décembre 
 
Elaboration du 2éme tour de la Coupe Artois Vétérans à11 :   
Samedi 19 octobre  
4 rencontres programmées. 
Dimanche 20 octobre   
10 rencontres programmées et 1 exempt. 
 
Elaboration du 1er tour de la coupe Artois Vétérans à 8 :   
Samedi 19 octobre  
1 rencontre reportée du 28 septembre - 5 rencontres programmées - 1 exempt. 
Dimanche 20 octobre  
12 rencontres programmées. 
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RAPPEL REGLEMENT CONCERNANT LES COUPES : 
 
Signature FMI : 
IMPORTANT de vérifier le résultat et les faits de match sur la FMI ou FEUILLE de MATCH PAPIER en cas 
de problème sur la FMI avant de signer celle-ci après match, afin d’éviter à la commission de devoir 
reprogrammer des matchs après tirage du tour suivant pour cause de mauvaise inscription du résultat.  
 
Saisie des résultats : 
Il est rappelé qu’en application de l’article 179 des Règlements Généraux, les FMI doivent être transmises 
au plus tard le jour du match à 22 heures, si utilisation d’une feuille de match papier et annexe celles-ci 
doivent être scannées au District pour le lendemain de la rencontre au plus tard pour 12 heures.  
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 
devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR) dans un délai de 2 jours 
à compter de la notification officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné des frais 
de dossier de 110 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois).  
 
Le Président de la commission : 
Daniel SION 
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 COUPES JEUNES 
 
 

 
 

 

Réunion du :              30 septembre 2024  
 

Président :         M. Marc TINCHON -  
  
Présents :  MM. Alain DELHAYE – Jean DENEUVILLE – Michel KLECHA – Pierre 

MONTAIGNE -    
  
Excusé :   M. Pascal WATEL - 

 
  

Coupe GAMBARDELLA (4ème tour) 
Reste 12 qualifiés du District (1 National : RC   + 4 LIGUE :  FA ARRAS - CS AVION – ES  BULLY – ES  SAINT 
LAURENT + 7 District :  AAE AIX  –  USO BRUAY  –  US CROISILLES  –  UAS HARNES  –  ESD ISBERGUES   
– SC  SAINT NICOLAS  – AS TINCQUIZEL.). 
 
 
Elaboration des 1ers tours de Coupes ARTOIS 
Toutes les rencontres se dérouleront le week-end des 5 et 6 octobre 2024 sur le terrain du club 1er nommé 
(Date et horaire à consulter sur le site du DISTRICT). 

 
U18 Coupe Artois  - Challenge Daniel DRAMEZ - 1er tour : 97 clubs engagés 
26 rencontres programmées  - 1 exempt : UUSM LOOS - 44 exempts pour report de brassages 
 
U16 Coupe Artois  - 1er tour : 45 clubs engagés  
22 rencontres programmées  - 1 exempt :  ES ALLOUAGNE   
 
U15 Coupe Artois  - Challenge Raymond BRICE - 1er tour : 103 clubs engagés 
50 rencontres programmées - 3 exempts : US  CROISILLES  –  USA LIEVIN   – AS  PONT à VENDIN   

 
 
Point des engagements 
 
Coupes secondaires  
- Ces coupes sont réservées aux clubs engagés dans les niveaux 2 et 3 des catégories U18 et U15 et aux 
clubs de N1 reversés en D3, D4 ou D5 à l’issue des brassages. 
- Les clubs de N1 doivent être engagés pour le jeudi 10 octobre 2024 au plus tard.  
- Pour les clubs qui évolueront en D1, D2 ou U14, les droits d’engagement seront remboursés dans le cas 
où la participation n’est pas retenue.  
- Les Clubs repris à la suite ne sont pas engagés dans la Coupe concernée. 
-  Ces clubs ont jusqu’au Jeudi 10 octobre 2024 au plus tard pour réparer cet oubli (ATTENTION : Il n’y 
aura plus de relance). 
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Coupe Philippe LEBAS U18 -  26 engagés 
Niveau 2 :  OF ARRAS – AFCLL BETHUNE – US GRENAY – RCV KENNEDY – US LAPUGNOY – AS LENS   
Niveau 1 : OS AIRE – US BEUVRY – Car. BILLY MONTIGNY – FC DAINVILLE – UAS HARNES – US 
HOUDAIN – US NOYELLES sous LENS – ASSB OIGNIES – US PAS – US SAINT POL -  
 
Coupe Gaston POUILLY U15 - 64 engagés  
Niveaux 2 et 3 : OS AIRE (b) – OF ARRAS – AUBIGNY SAVY CAMBLAIN L’ABBE – AS BAILLEUL – US 
BEUVRY – US GRENAY – US HEUCHIN LISBOURG – FCH LENS – USO LENS – EC MAZINGARBE   – US 
NOYELLES sous LENS – AS SAILLY LABOURSE – AS VALLEE de la TERNOISE - 
Niveau 1 : FA ARRAS  –  CS AVION  –  RC LENS  –  US ROUVROY –  ES SAINT LAURENT  –  US SAINT POL  
–  US VIMY   
 
Les Clubs repris à la suite doivent préciser pour le jeudi 10 octobre 2024 au plus tard s’ils engagent 
l’équipe 1 ou 2. ATTENTION : Dans le cas où c’est l’équipe 1 qui est engagée et qu’elle évolue en D1 ou 
D2, l’équipe 2 ne pourra pas la remplacer à l’issue des brassages. 
 
Coupe Philippe LEBAS (U18) 
AAE AIX – ES SAINTE CATHERINE   
 
 
Calendrier 2024/2025  - jusqu’à la trêve  
 
5 et 6 octobre :    
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (1er tour) 
 
12 et 13 octobre :  
Coupe GAMBARDELLA (4ème tour) 
 
19 et 20 octobre  :  
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (2ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (1er tour) 
 
16 et 17 novembre  :  
Coupe GAMBARDELLA (5ème tour – Finales Régionales)  
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (3ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (2ème tour) 
 
7 et 8 décembre :  
Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (4ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (3ème tour) 
Coupe ARTOIS U15 à 8 (1er tour) 
 
14 et 15décembre  :   
Coupe GAMBARDELLA (1er tour Fédéral)  

 
Le Président de la Commission : 
Marc TINCHON. 
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COMPETITIONS SENIORS 
 
 
 
 

 

 

ENGAGEMENT TARDIF 
 
SENIORS D7 – GROUPE A 
O. LA COMTE (b)   

 

MODIFICATIONS (suite à la Coupe de France) – JOURNEE DU 13 OCTOBRE 
 

Match remis   
 
SENIORS D1 – GROUPE A 
CS Avion (b) / ES  Labeuvrière 
 
SENIORS D1 – GROUPE B 
ES Angres / US Annezin 
AC Noyelles Godault / RC Labourse 
FC La Couture  / Stade Béthune (b) 
 
SENIORS D3 – GROUPE A  
USO Bruay / ESD Isbergues 
 
SENIORS D3 – GROUPE B 
ES Bully (c) / O. Liévin  
 
SENIORS D3 – GROUPE C 
US Noyelles sous Lens (b) / US Pas 
USO Meurchin (b) /  Beaumetz Sud Artois 
 
SENIORS D4 – GROUPE A 
US Annezin (b) /  FC Calonne (b) 
AS Frévent – US Noyelles sous Lens 
 
SENIORS D4 – GROUPE D 
US Pas (b) ES Agny 
 
SENIORS D5 – GROUPE E 
AFCL Béthune (c) / SC Aubigny/Savy 
RC Labourse (b) /  US Monchy Breton 
 
SENIORS D7 – GROUPE C 
SC Aubigny/Savy (b) / US Pas (c) 
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Matchs Modifiés 
 
SENIORS D1 – GROUPE B 
US Vermelles (b) / US Biache (b) à 13 heures sur synthétique 
 
SENIORS D3 – GROUPE A 
AFCL Béthune (b) /  O. Burbure à 13 heures sur terrain ex cheminots 
   
 
 
Le Président de la Commission : 
Jean Luc BERNARD. 
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 COMPETITIONS VETERANS 
 
  

 
 

 

 
HORAIRES   
 
VETERANS A 11 – GROUPE B 
FC CALONNE joue à 15 heures 
 
VETERANS A 11 – GROUPE D 
FC ANNAY joue à 10 heures 
 

CHANGEMENT de GROUPES 
Retrait d’OLYMPIQUE HENIN en VETERANS à 11 – GROUPE D et engagement dans le GROUPE G. 
 
 
Le Président de la Commission : 
Eric CHAPPE. 
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COMMISSION FEMININES 
 
 
                                     
 
 
 
ES DOUVRIN joue ses matchs à 11 heures en SENIORS FEMININES à 8 – GROUPE B. 
 
La Président de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI. 
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COMPETITIONS FUTSAL 
 
 

 
 

 
 
NOEUX FUTSAL joue ses rencontres Futsal D2 le VENDREDI à 21 heures. 
 
Le Président de la Commission : 
Cédric HOYEZ. 
 


